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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« , grâce à une politique de structuration des filières agricoles et agroalimentaires »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement appelle à la mise en place d'une politique de structuration des filières 
agricoles. 

La création de nouvelles filières, notamment agroécologiques, est nécessaire pour permettre aux 
agriculteurs de diversifier leur production et leur garantir des débouchés.


